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Notre propos est de presenter les principales ameliorations qui ont €\£ apportees, ou qui
pourraient l'etre, a la procedure des organes de la Convention europeenne des Droits de
1'Homme. Nous le ferons en suivant les trois problemes essentiels qui sont apparus:
- la durfe de la procedure;
- la situation du rcquerant individucl;
- la procedure devant le comite des Ministres.

I. La duree de la procedure

II est inutile d'insister sur la situation actuelle. On sait que la procedure «europ6enne»
peut durer entre 2 et 8 ans (6 ans si la Cour est saisie, 4 si 1'affaire est trait6e par le Comili
des Ministres). Or ces d£lais s'ajoutent a «l'epuisement» des voics de recours internes.

En un sens, cette situation est le fruit du succes. II n'en reste pas moins qu'elle peut
aboutir a de veYitablcs d6nis de justice et affaiblir la credibility d'organes qui condamnent
souvent les Etats pour non-respect du «d£lai raisonnable».

II est a present admis que des mesures urgentes s'imposent. De nombreuses proposi-
tions ont £t£ faites, mais seules deux reTormes ont ill r6alis£es; encore que depuis peu. II
ne faut d'ailleurs pas perdre de vue que nombreux sont ceux qui pensent qu'il ne peut s'agir
que de mesures d'attente avant de pouvoir rdaliscr la fusion de la Commission et de la
Cour.

La premiere reTorme realised est le Protocole n° 8, ouvert a la signature le 19 mars
1985 lors de la Conference Minis te'rielle de Vienne sur les droits de l'homme. II n'est en-
trd en vigueur que le 1" janviw 1990, apies avoir 6te ratified par les 22 Etats parties a la
Convention.

L'innovation la plus importante est contenue dans l'article I" qui prevoit la constitu-
tion dc Chambres et dc Cornice's rcstreints au sein de la Commission.

Adjoint au Direcleur des Droiu de 1'Homme au Conseil de 1'Europe. Les idees txpnmits dans
cette note n'engagent que la rcsponsabilili de leur auieur.
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La possibility d'etablir des chambres existait deja pour la Cour, mais avec des dif-
ferences importantes. Au niveau de la Commission, le principe demeure l'examen en
stance pleniere, alors que pour la Cour c'est l'inverse. D'autre part, les Chambres de la
Commission seront pr£existantes aux requetes avec une composition fixe, alors que les
chambres de la Cour sont etablies pour chaque affaire.

Chaque chambre de la Commission sera composed d'«au moins sept membres*, ce qui
est plus un quorum qu'une obligation. Nous savons que 1'article 43 de la Convention pre-
cise le nombre des membres d'une Chambre de la Cour (sept membres jusqu'a present, neuf
apres 1'entree en vigueur du Protocole).

En ce qui conceme les requetes, elles ne peuvent pas toutes etre soumises a une cham-
bre. D e n v a ainsi des requetes gtatiques et des requetes individuelles qui ne peuvent pas
etre traitees sur la base d'une jurisprudence Itablie ou qui soulevent des questions graves
relatives a 1'interpretation ou a 1'application de la Convention.

La Commission pourra aussi cr£er des comites composes d'au moins trois membres.
Leur tache sera purement negative: declarer irrecevable ou rayer du role une requete indi-
viduelle. Cela devrait a priori permettre de bien dgsengorger la Commission. Toutefois,
afin de s'assurer que seules les requetes manifestement irrecevables seront rejetees selon
cette procedure sommaire, l'unanimite' est exigle pour les decisions d'un Comite'.

La deuxieme reTorme pone sur l'e'tablissement d'une Commission semi-permanente.
II convient de remarquer que cette expression «Commission semi-permanente» n'est

pas tout a fait exacte, puisque, en vertu de la Convention, la Commission est un organe
permanent (mais son travail est reparti en sessions). De plus, a l'heure actuelle, le temps
consacrd par les membres aux travaux de la Commission correspond a plus de la moitie'
d'une ann€e de travail. C'est-a-dire que, des a present, l'appartenance a la Commission ne
peut plus etre consideree comme une activity subsidiaire par rapport a tout autre emploi
eVentuellement occup6 par un membre.

De ce point de vue, une evolution est apparue. Au depart, il s'agissait d'dtablir une
Commission dont les membres auraient pour principale activity professionnelle leurs
fonctions strasbourgeoises (273). Mais ils disposeraient de suffisamment de temps pour
pouvoir exercer a temps partiel une autre activity (1/3). C'e'tait done l'inverse de la situa-
tion actuelle aussi bien en ce qui concerne leur emploi du temps (1/3 - 2/3) que 1'origine
de leurs ressources. Par la suite, une reTorme est apparue necessaire en dehors meme du be-
soin de parvenir a une plus grande duree globale des sessions. II faut tenir compte des
conditions de travail des membres de la Commission, qui eprouvent des difficult^ crois-
santes a consacrer a leurs fonctions le temps qu'elles requierent tout en conservant leurs
activity pTofessionnelles.

Tres vite, un large consensus s'est de'gage' en faveur d'une reTorme qui, en plus,
pr&ente le grand avantage de pouvoir etre rlalise'e sans amender la Convention (c'est
pour cela qu'on a ecarte' une autre proposition tendant a doubler le nombre des membres de
la Commission). II s'agit en effet uniquement de modifier le mode de remuneration des
membres. Le nouveau mecanisme, qui entre en vigueur des 1990, prevoit que la remunera-
tion des membres de la Commission combine le systeme actuel de «per diem* et le verse-
ment d'un forfait dont le montant peut varier en fonction de la participation effective aux
travaux de la Commission. Un mecanisme semblable a dte instaure' pour les juges de la
Cour et le Comite des Ministres examine le projet d'un cinquieme protocole addiu'onnel a
1'Accord ge'ne'ral sur les privileges et immunites du Conseil de l'Europe, qui prevoit
l'exoneration fiscale des «traitements, Emoluments et indemnitis» versus par le Conseil
de l'Europe aux membres de la Commission et de la Cour.
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On estime qu'avec l'entr£e en vigueur du Protocole nc 8, cette reTorme qui devrait etre
mise en oeuvre lors du prochain renouvellement partiel de la Commission en mai 1990,
pounrait permettre a la Commission de traiter un nombre de requetes supeneur d'environ
30% au chiffre actuel. En un sens, il n'est pas exdu que, dans les faits, elle entraine plus
d'ameliorations dans les mlthodes de travail de la Commission que le Protocole n° 8 dont
l'entree en vigueur vient peut-etre trop tard.

Cela etant, comme nous l'avons dit, depuis quelques anne'es, la fusion de la
Commission et de la Cour est Yidie qui domine toutes les reflexions sur I'am61ioration de
la procedure. Pour les optimistes, c'est la potion magique; pour les sceptiques, le Graal,
pour les pragmatiques, une toile de fond. Avant tout cela, la fusion a 6li une idee perdue
puisque dans le Message aux Europeans, adopts le 10 mai 1948 a Tissue du Congres de La
Haye, il etait propose d'etablir une «Cour de Justice* unique pour assurer le respect de la
«Charte des Droits de l'Homme».

La possibility d'une fusion de la Commission et de la Cour a €i€ relancee lors de la
Conference ministe'rielle de Vienne (mars 198S) et reprise par la suite, a diffeientes
occasions, surtout lors du Seminaire de Neuchatel.l

De tous les documents de travail du Conseil de 1'Europe portant sur ces reTormes de la
procedure, le seul a avoir €i& «d£classifi6» est le rapport relatif a la fusion (H (89) 2).
Nous nous contenterons done d'eVoquer trois aspects qui nous paraissent les plus
importants.

Dans l'esprit de ceux qui y sont favorables, la fusion est avant tout la solution qui per-
mettrait de faire face aux problemes poses par la surcharge du mecanisme de controle.

Un organe unique eViterait les chevauchements et les repetitions qui decoulent de la
procedure actuelle en deux temps. De plus, cet organe fonctionnerait a plein temps; la ca-
pacity de travail de 1'organe lui-meme et de ses membres devrait done etre accrue. On es-
time que la reduction de la duree de la procedure pourrait depasser les deux arts.

A 1'inverse, certains experts doutent de la reality de ce pronostic et souligncnt les
avantages resultant d'un double ex amen au fond des affaires.

D'autre part, il est Evident qu'une fusion ne pourra pas avoir pour seul r£sultat
1'acceleration de la procedure mais entrainera un veritable bouleversement.

Pour certains, c'est un avantage supplemental. L'organe unique ne pouvant etre
qu'une Cour, le caractere independant et judiciaire du mecanisme de controle serait ren-
forc6; de plus, le requerant individuel aurait n£cessairement acces directement a cet or-
gane. En clair, il s'agit d'une remise en cause du role du Comit6 des Ministres dans la
procedure.

On comprend que cette «retombee institutionnelle» de la proposition constitue la
source des principaux arguments invoques a l'encontre d'une fusion. Parmi eux, certains
meritent d'etre releves: le systeme actuel refieterait l'idee selon laquelle un systeme inter-
national de protection des droits de l'homme ne devrait pas suivre une approche entiere-
ment judiciaire; il reprdsente un equilibre soigneusement pes£ entre des elements judi-
ciaires et non judiciaires, equilibre qui serait manifestement boulevers£ par la reforme
proposee. II est dit aussi qu'une approche purement judiciaire n'est pas toujours le
meilleur moyen de r^soudre les problemes des droits de l'homme au niveau international.

A cela s'ajoute que tres rares sont ceux qui envisagent une exclusion totale du Comite
des Ministres de la procedure. Meme ceux qui lui sont le plus opposes admettent qu'il de-

O. Jacol-Guillarmod (6d.): «La fusion de la Commission et de la Cour europeemes des Droits de
l'Hommen, Deuxieme Seminaire de droit international et de droil europeen de I'Universiti de
Neuchatel. 14-15 mars 1986, Editions N.P. Engel, 1987, 24S p.
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vraii etre maintenu pour trancher au moins certaines affaires interetatiques et pout
surveiller 1" execution des arrets de la Cour.

Au dela des positions de principe pour ou centre une fusion, on s'accorde a reconnaltre
que certains elements de la procedure necessiteront un examen attentif. D faudra en
particulier r6pondre aux questions suivantes: comment seront assurers la fonction de
«filtrage» des requetes et celle de conciliation pouvant aboutir a des reglements amiables?
Devra-t-on preVoir des avocats generaux habilites entre autres a dormer un avis sur les
affaires port£es devant la Cour et a promouvoir les reglements amiables?

L'issue des reflexions, qui se poursuivent au sein de Comitfis d "experts est assez incer-
taine. Toutefois il est des a present incontestable que, par sa seule existence, ce projet de
fusion a favorisl rilaboration d'autres reformes, en particulier 1'etablissement d'une
Commission semi-permanente.

II. La situation du requlrant individuel

A ce niveau, les ameliorations concement le Comitd des Ministres et la Cour. Dans les
deux cas, elles ont 616 effectuees dans une grande discretion, par modification des regies
internes de ces instances.

Pendant longtemps on a accepts le principe qui voulait qu'une satisfaction iquitable
ne puisse etre obtenue devant le Comite des Minis tres. Puis, petit a petit, les esprits ont
evolu6. Deux elements ont joue:
- la difficult^ de pouvoir justifier la difference entre les deux organes de decision de la

Convention. L'un (la Cour) accorde frequemment une satisfaction equitable, l'autre (le
Comite des Ministres) ne le fait jamais - comme par principe. Au-dela de l'illogisme,
il y a le fait que cette disparity peut conduire a une inegalite de traitement entre re-
querants ayant 616 vie times de violations semblables: ils auront droit a une reparation
suivant que ce sera la Cour ou le Comite des Ministres qui tranchera; or; ils n'ont aucun
moyen d'influencer le choix.

- cette situation a conduit, sans que cela soit dit expressement, la Commission a saisir
plus souvent la Cour - au detriment du Comite des Ministres - d'affaires que normale-
ment elle ne lui aurait pas envoy£es. Certains Gouvernements se sont alors rendu
compte qu'une attitude trop rigide risquait de marginaliser le Comit6 des Ministres et
d'accentuer les critiques formul6es a son encontre. De maniere plus positive, on pen-
sait que si la Commission estimait pouvoir laisser la decision au Comiti des Ministres
dans un plus grand nombre d'affaires, cela reduirait la charge de travail de la Cour et
accelererait la procedure dans son ensemble.
H a finalement ixt convenu que la «pratique» du Comitd des Ministres devait etre mo-

difie'e. Cela etait d'autant plus facile qu'il n'etait pas n£cessaire de modifier la
Convention. Certes, cette derniere ne contient pas, pour le Comite des Ministres, une
disposition semblable a 1'article 50.2 Toutefois, 1'article 32, paragraphe 2, qui pr^voit
que si le Comite des Ministres decide qu'il y a eu violation, il «fixe un delai dans lequel
l'Etat inUressd doit prendre les mesures qu'entraine la decision du Comite des Ministres»,
offre une base juridique suffisante.

2
Aux termes duquel lorsque «la Cour ddclare qu'une decision prise... par une autorite judiciaire ...
d'une Panic contractante se trouve entierement ou paniellement en opposition avec des obli-
gations d£coulant de la ... Convention, et si le droit interne de ladite Partie ne permet
qu'imparfaitement d'effacerles consequences de cette decision ou de ceue mesure, la decision de
la Cour accorde, s'il y a lieu, a la panic lesee une satisfaction equitable*.
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Une fois admis le principe que le Comity des Ministres est habilitd a prendre position
en matiere de satisfaction equitable, il fallait re^oudre un probleme «technique» dans la
mesure ou cet organe n'est pas bien dquipd pour accomplir une telle tache tout seul. La so-
lution est allee de soi: il pourrait demander l'aide de la Commission.

Cette derniere peut, en transmettant son rapport au Comitd des Ministres, formuler des
propositions concemant entre autres une satisfaction equitable (article 31, paragraphe 3).
Elle l'a fait a plusieurs reprises. II restait done a envisager le cas oil la Commission ne
prdsenterait pas de telles propositions. C'est ce qui a €\£ fait, en juin 1987, par une modi-
fication des regies d'application de l'article 32, qui constituent une sorte de reglement in-
tdrieur du Comitd des Ministres en tant qu'organe de la Convention.

Ddsormais le Comitd des Ministres - lorsqu'il juge qu'il y a eu violation de la
Convention - doit examiner l'dventualitd d'une satisfaction equitable et - si ndcessaire -
peut demander a la Commission de formuler des propositions.

Cette «r£forme» a eu, entre autres, deux effets derives:
- l'un positif: elle implique la transmission du rapport de la Commission au reque'rant.

En effet, pour negocicr le montant prdcis d'une satisfaction Equitable sur une base
d'egalitd avec l'Etat concemd, le reque'rant doit connaltre la teneur du rapport - qui
reste cependant confidentiel.

- l'un qui Test moins: ddsormais, le requerant ne devra pas etre trop exigeant lors de la
tentative de reglement amiable prdvue par l'article 28 de la Convention. S'il n'accepte
pas 1'off re du Gouvemement, ce dernier pourra ensuite refuser de lui accorder la raeme
somme pour satisfaction equitable en estimant qu'a prdsent il y a un dldment suppld-
mentaire avec la condamnation de l'Etat.
Jusqu'a present ces nouvelles regies ont 616 appliqudes a plusieurs reprises sans pro-

bleme majeur. Toutefois, une incertitude demeure et des difficultds pourraient apparaitre si
les sommes proposers par la Commission atteignent un niveau dleve'. En effet, suite a une
interprdtation assez discutable, la majority des experts et des gouvemements estiment que
le Comitd des Ministres ne peut, en la matiere, faire que des recommandations.

En ce qui concerne la situation du requerant individuel devant la Cour, il convient de
rappeler que, bien que l'article SO de la Convention le designe comme «la partie ldsde»
dans l'hypothcse d'un constat de violation, le reque'rant individuel n'est pas «partie» de-
vant la Cour. Cela a €t€ voulu par les auteurs de la Convention aux termes de laquelle seuls
les Etats Contractants et la Commissions ont quality pour se presenter devant la Cour
(article 44) et pour la saisir (article 48).

Les inconvdnients resultant de cette situation, considered par beaucoup comme para-
dox ale, sont percus depuis longtemps. De fait, des efforts ont ivt entrepris mais avec des
rdsultats indgaux. On sait que des amdliorations tres importantes ont pu etre apportdes en
ce qui conceme le role de l'individu dans la procedure («locus standh). Depuis l'entrde en
vigueur, le 1" Janvier 1983, du nouveau Reglement de la Cour, le requerant individuel se
trouve ddsormais dans une situation qui est tres proche de celle des Etats. Par contre, la
question de la saisine de la Cour par l'individu reste encore a 1'tStat de projet.

La encore, il s'agit d'une idee tres ancienne puisqu'elle a 616 dvoquee, des mai 1948,
lors du Congres europe'en et qu'elle figurait dans le projet de Convention dlaborde par le
Mouvement europden en juillet 1949.

La question a etd reprise avec une belle persdvdrance, en particulier par l'Assemblde
parlementaire, la Commission et la Cour. Du cotd gouvememental, lors de la Conference
de Vienne, la ddldgation suisse, dans son rapport, estimait qu'il s'agissait d'une
«exigence fondamentale» qui devrait ddsormais «apparaitre prioritaire*. Certaines ddld-
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gations ont €\£ tres en faveur de la reTorme envisaged mais d'autres ont exprim6 de fortes
reserves.

Ce clivage s'est retrouve' au sein des comites d'experts charges d'examiner le dossier.
D'un cot6, on a fait valoir que cette modification supprimerait l'ine'galite' de traitement au
regard de la Convention entre les persormes et les Etats. La Convention pr£voit que toute
persorme doit avoir, a 1'echelon national, un droit d'acces a un tribunal en vue de faire ap-
precier ses droits; il est done normal que les individus jouissent aussi d'un tel droit dans le
cadre de la procedure visant a faire apprecier les droits que leur recormalt la Convention.

D'un autre coti, on a emis des doutes sur l'opportuniti de la reTorme. Elle serait inutile
car il n'apparait pas que, dans les demieres ann&s, des affaires qui auraient du etre d6ferees
a la Cour ne l'ont pas 616. Elle serait dangereuse car elle pourrait rendre plus difficile la
recherche d'un reglement amiable au niveau de la Commission et entrainerait une sur-
charge suppllmentaire de travail pour la Cour.

Ces arguments ont €x& a leur tour contested. Mais la n'est pas l'essentiel. En fait ce
sont deux positions de principe qui s'opposent. Face a la logique des partisans de la r£-
forme, on invoque une autre logique, qui rappelle des id&s avanc£es contre la fusion: un
systeme international de protection des droits de 1'homme ne peut pas suivre une ap-
proche entierement judiciaire; le mecanisme actuel reflete un equilibre entre des elements
judiciaires et des elements politiques, equilibre fragile qui doit etre preserve. Dans cette
optique, on doute que 1'exigence de l'e'galite' des armes ait la meme valeur devant une ins-
tance Internationale de controle que devant un tribunal national.

Face a cette divergence d'opinions, il a €t& decide, en mai 1988, d'ajoumer pendant
deux ans tout nouvel examen de cette question.

A ce stade, il est difficile de pr6voir quel sera le sort de la reTorme. D'un cote"
l'opposition semble assez ddterminee - d'autant plus que Ton retrouve comme, la encore,
avec la fusion, la crainte de voir diminuds les pouvoirs du Comite des Ministres en tant
qu'organe de controle. D'un autre cote', il a tout de meme 6t£ possible d'eiaborer plusieurs
variantes d'un projet de Protocole. II pr6voit la possibility de saisine de la Cour par le re-
querant individuel apres l'adoption du rapport de la Commission et selon certaines
conditions.

III. La procedure devant le Comite des Ministres

Avec la question de la satisfaction Equitable, nous avons d£ja pr^sentd une r^forme
touchant le Comite' des Ministres, plus exactement ses pouvoirs. A present nous exa-
minerons des ameliorations relatives a la procedure elle-meme, puisqu'elles concement la
prise de decisions et la publication des rapports £tablis par la Commission en application
de 1'article 31 de la Convention.

On sait que si une affaire n'a pas 6t£ de'fere'e a la Cour, le Comitd des Ministres doit, en
vertu de l'article 32 de la Convention prendre «par un vote a la majoritd des 2/3 des
repr^sentants ayant le droit de singer au Comite^ une decision sur la question de savoir s'il
y a eu ou non une violation de la Convention*.

Dans la tres grande majority des cas, cette regie ne cree aucune difficult^, le Comit6 des
Ministres ne faisant qu'enteriner l'avis de la Commission.

Toutefois, il est arrive' - jusqu'a present a cinq reprises - que cette majority des 2/3 ne
soit pas atteinte. Le re'sultat est que le Comit^ des Ministres n'est pas en mesure de dire -
comme l'article 32 lui en fait l'obligaticm - s'il y a eu violation ou non, ce qui a souvent
i\i qualify de deni de justice.
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Etant donn6 leur nombre limits, ces «non-d£cisions» auraient pu etre considerees
comme des cas regrettables mais ne mentant pas un examen particulier. Differents 616-
ments ont fait qu'il n'en a pas €li ainsi.

Au-dela de la non-decision, 1'impossibility d'atteindre la majority requise engendre
une incertitude juridique quant aux consequences qu'il convient de tirer. En efFet, les dis-
cussions aussi bien entre experts qu'entre repr&entants gouvemementaux ont re'veie' des
divergences d'opinion.

En general, on estime qu'en absence d'une majority des 2/3, le resultat du vote ne per-
met pas d'etablir s'il y a eu ou non violation de la Convention. Mais certains considerent
qu'un tel resultat doit etre interpret comme signifiant qu'il n'y a pas eu de violation. Ils
invoquent la version anglaise de 1'article 32 (...«the Committee of Ministers shall decide
... whether there has been a violation of the Convention*), mais surtout ils font un
parallele avec les procedures nationales en matiere penale, en particulier le principe selon
lequel 1'innocence est presumee tant que la culpabilite n'a pas i\£ prouvee. Cette approche
est evidemment contested. Tout d'abord, elle pourrait aboutir a des resultats etranges, oil
il y aurait un constat de non-violation alors que la majority des membres participant au
vote sont d'avis qu'il y a eu violation. Sans aUer jusqu'a des situations extremes (par ex-
emple: IS pour violation [il en faut 16], 0 ou 1 contre, 8 ou 7 abstentions = pas de viola-
tion), on peut constater qu'il est arrive que, dans des cas ou la majority des 2/3 n'a pas 6i&
atteinte, les voix pour la violation ont 6t6 plus nombreuses que les voix contre. C'est
surtout la philosophic qui sous-tend cette conception qui fait l'objet de critiques. En effet,
la situation relevant de 1'article 32 ne peut etre compared a un proces qui se deroule a
l'echelon national. Les roles respectifs de l'individu et de l'Etat sont inverse's; l'Etat
etant «l'accuseV, c'est lui qui b6neTicierait de la presomption d'irmocence; or, dans
l'hypothese envisaged, la Commission s'est n6cessairement prononcee pour une viola-
tion de la Convention et cet avis serait renvers6 par une simple deduction. Nous serions
ainsi assez loin des principes qui sont a la base de la Convention. A cela s'ajoute que les
jurys nationaux ne connaissent ni les abstentions ni les absences. On peut enfin relever
que la plupart de ceux qui sont favorables a cette interpretation d'une non-decision sont
opposes a toute comparaison avec les procedures internes lorsqu'il s'agit de la fusion ou
de la saisine de la Cour.

Ces divergences d'opinion se sont fait jour des la premiere affaire qui a abouli a une
non-decision, mais comme, sur cinq affaires de ce genre, trois sont apparues ces demieres
annees, elles ont revetu chaque fois plus de force.

Outre ces considerations juridiques, il y a un element de fait qui a jou£ un role non n6-
gligeable. Depuis 1950, le nombre d'Elats membres du Conseil de 1'Europe a plus que dou-
ble, de sorte que la majority des 2/3 constitue une exigence considerable: avec 23 Etats
membres, Q faut Tiunir 16 voix. Cela seul pouvait justifier un reexamen de la question.

Les travaux des comitis d'experts permettent de penser qu'il sera possible sinon de
trouver une solution, du moins d'ame'liorer la situation grace a une reduction de la majority
des 2/3. Les discussions portent sur le choix de la m6thode permettant d'obtenir cette re-
duction, etant entendu qu'il faudrait tenir compte de deux considerations: la n6cessite
d'6viter d'aboutir au constat d'une violation avec seulement quelques voix; la necessity
d'eviter des non-decisions.

D est evident qu'une reduction de la majority requise r6duirait le risque d'un tel resultat
mais sans toujours le supprimer. En effet, la difficult^ essentielle pour trouver une solu-
tion adequate provient de la possibility qu'ont les membres du Comite des Minis ties de
s'absenter ou de s'abstenir de voter. Malheureusement, il semble exclu que la possibility
de s'abstenir soit un jour supprimee (comme d'aOleurs le droit de vote de l'Etat en cause).
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Une seconde amelioration proc6durale a 6x& envisagee; elle a trait a la publication des
rapports dtablis par la Commission en application de l'article 31 de la Convention.

On sait que la Convention ne pr6voit expressement la publication de ces rapports que
dans une seule hypothese: lorsque le Comity des Ministres a conclu & une violation et
I'Etat concern^ «n'a pas adopts des mesures satisfaisantes dans le delai imparti* (article
32, paragraphe 3). La publication du rapport dans ces conditions n'est intervenue qu'une
seule fois, lors de 1'Affaire grecque.3

Heureusement, la pratique du Comity des Ministres a permis de combler, au moins en
partie, cette lacune de la Convention. «Heureusement», car bien d'autres situations sont
apparues: lorsque le Comitfi des ministres conclut a l'absence de violation; lorsqu'il cons-
tate une violation et I'Etat prend des mesures satisfaisantes; lorsqu'il ne parvient pas a
reunir la majority des 2/3. On peut dire que, dans tous les cas, la pratique du Comite des
Ministres est d'autoriser la publication du rapport... sauf si I'Etat concern^ se declare op-
pose1 a cette publication (ou le requerant). Resultat: dans plusieurs affaires, le rapport de la
Commission n'a pas pu etre public.

Dans le contexte de revolution qui est apparue avec les reTormes que nous avons deja
examinees, cette pratique du Comit6 des Ministres a de plus en plus 6te critiquee; les
raisons sont bien connues. On rappelera seulement que, dans ses resolutions, le Comite
des Ministres se contente de se reTerer au rapport de la Commission. Ne pas publier ce
rapport equivaut done a un defaut de presentation des raisons de la decision a laquelle le
Comite des Ministres est parvenu (ou non). Ce veritable pouvoir de veto accorde aux gou-
vemements apparait 6videmment d'autant plus surprenant lorsqu'il est exercfi par un Etat
dont le Comite des Ministres lui-meme a jug6 qu'il avait vioie la Convention.

Des reflexions sont en cours actuellement au sein de Comit£s d'experts et un accord
semble se ddgager pour estimer que la publication des rapports de la Commission devrait
etre la norme. Pour parvenir a une modification de la pratique, on adopterait une solution
semblable a celle retenue pour la question de la satisfaction equitable. C'est-a-dire que
Ton eViterait d'amender la Convention en introduisant dans les regies relatives a
l'application de l'article 32 le principe de la publication automatique du rapport apres
1'adoption de la Resolution sur 1'affaire. Le Comite des Ministres conserverait le pouvoir
de decider a titre exceptionnel qu'un rapport ne serait pas public mais sans etre lie par le
vceu de I'Etat concern^.

Conclusion

A Tissue de ce bref panorama, nous voudrions rappeler cette evidence qu'une procedure
n'est jamais neutre. Ses dispositions, lacunes ou silences sont autant de signes qui per-
mettem de mieux apprecier a sa juste mesure le mecanisme qu'elle est sensed servir. Quant
aux reformes, elles sont rdvdlatrices, de la part des gouvemements et des organes con-
cerned, de la conscience qu'ils ont des ameliorations necessaires et de leur volontd
d'entreprendre des modifications.

Sur le premier point, il est clair que, depuis quelques ann6es, une prise de conscience a
eu lieu. Deux elements doivent etre relevds a ce sujet: il est de moins en moins bien ac-
cepte que la procedure devant les organes de la Convention europeenne des Droits de
1'Homme ne soit pas conforme aux principes - parfois eiementaires - contenus dans la
Convention elle-meme; il est de plus en plus admis - pour des raisons tres diverses - que

Resolution DH (70) 1 du 15 avril 1970.
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la procedure du Comite des Ministres devrait se rapprocher le plus possible de celle de la
Cour.

En ce qui conceme la volonte politique des Etats, il est incontestable qu'ils ont ac-
cepte, en peu de temps, plusieurs reformes, parfois imponantes. Toutefois, certaines in-
terrogations demeurent, provenant des observations suivantes. Persorme ne nie 1'urgence
des mesures prevues par le Protocole n° 8 et dont la mise en ceuvre n'aura aucune repercus-
sion au niveau interne et ne devrait done representer aucune difficulte pour les gouveme-
ments. Pourtant, il n'est devenu operatiormel que pres de cinq ans apres son adoption.
Certaines refonmes restent a mi-chemin, comme par exemple l'octroi d'une satisfaction
equitable devant le Comite1 des Ministres; d'autres semblent pour l'instant inaccessibles
comme la saisine de la Cour par l'individu ou la fusion de la Commission et de la Cour.

Le plus grave nous parait etre les arguments qui sont parfois utilises, en particulier le
parallele entre la procedure europeenne et les procedures nationales, qui est accepts ou re-
jete selon l'interet des gouvernements. Cela ne fait que confirmer qu'a travers une proce-
dure et ses reTormes, e'est un peu de la philosophie du systeme qui transparalt, ou plus
exactement de la conception que s'en font certains «utilisateurs».
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